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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE SPÉCIALE 

# sp02 

PROCÈS-VERBAL (Projet): 1er DÉCEMBRE 2022 
 354 personnes ont signé les listes de présence lorsque 

l’Assemblée générale spéciale constate le manque de Quorum 

PAS DE QUORUM 
Proposition de mandat de grève pour le 09 décembre 2022 

✓ Considérant que les savoirs autochtones et les études scientifiques se penchant sur notre rapport à la 

biodiversité arrivent à des conclusions catastrophiques et qu'il est encore possible d'entamer des 

changements sociaux permettant de limiter les dégâts que causent et causeront la dégradation de la 

biodiversité, 

✓ Considérant que l'État canadien constitue un acteur majeur dans la destruction de la biodiversité en ne 

cessant de financer des projets extractivistes en territoire autochtone noncédé, notamment sur le territoire 

des Wet'suwet'en en soi-disant Colombie-Britannique, et en étant l'hôte des sièges sociaux de plus de 75% 

des compagnies minières au monde en raison des avantages fiscaux qu'il offre à ces dernières, 

✓ Considérant que le gouvernement du Québec finance lui aussi à coup de milliards de dollars des projets 

favorisant une destruction de la biodiversité, tel que le 3e lien autoroutier entre Québec et Lévis qui 

contribuera sans doute à un étalement urbain, 

✓ Considérant que ce sont les populations marginalisées, dont les personnes autochtones, les personnes 

vivant dans le Sud global, les personnes racisées, les personnes à faible revenu et les personnes migrantes 

qui sont davantage affectées par le déclin de la biodiversité, malgré qu'elles aient une faible responsabilité 

dans la crise actuelle, et qu'il est impossible d'affronter la crise climatique sans condamner du même geste 

ces nombreuses injustices sociales, 

✓ Considérant que lors du 7 au 19 décembre 2022 se déroulera la 15e Conférence mondiale sur la 

biodiversité (COP15) à Tio'tia:ke (Montréal), 

✓ Considérant qu’une forte mobilisation a lieu contre la Cop15 et qu’une manifestation importante contre ce 

congrès aura lieu le 9 décembre, 

✓ Considérant que la Conférence mondiale sur le climat en est à sa 27e édition cette année et que la situation 

climatique ne cesse de se dégrader, nous exposant parfaitement à ce qui nous attend si nous remettons 

entre les mains des États et des compagnies multinationales le destin de la biodiversité, 

✓ Considérant que le mouvement de mobilisation étudiante pour la justice climatique au "Québec" a pris une 

ampleur considérable dans les dernières années et que la COP15 incarne une occasion en or montrer aux 

gouvernements que nous ne les laisserons pas continuer de financer et promouvoir la destruction de la 

biodiversité en toute impunité, tout en prétendant le contraire, 

❖ Que l’AGECVM se positionne contre la COP15 

❖ Que l'AGECVM adopte un mandat de grève pour la journée du 9 décembre 

❖ Que l'AGECVM soit proactive et qu'elle incite ses membres à se mobiliser 
et à participer aux rencontres de mobilisation en vue de la COP15 

https://www.agecvm.org/sites/www.agecvm.org/files/fichiers/2022/12/sp02-221201-lp.pdf

